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    Communiqué de presse – Cellule d’expertise Pluies 
 

Une Cellule d’Expertise régionale s’est réunie ce vendredi à 17h00 afin de procéder à une 
nouvelle évaluation de la situation des cours d’eau et d’analyser l’impact des précipitations 
récoltées et celles à venir. 
 
Une perturbation est active sur notre pays depuis cet après-midi et le sera jusqu’à samedi 
après-midi. Endéans une période de 24h, des cumuls généralement compris entre 25 et 40 
l/m² sont prévus, sur l’ensemble de la Wallonie, voire très localement un peu plus. Les cumuls 
déjà recensés dans le Hainaut et le sud de la province de Namur sont de l’ordre de 10 l/m2. De 
samedi soir à dimanche matin, des précipitations toucheront encore le sud-est du pays avant 
de s’évacuer progressivement. Les rafales de vent sont en nette diminution. 
 
Les sols étant gorgés d’eau, les cours d’eau réagissent rapidement. Dans les provinces de 
Hainaut, Brabant wallon et à l’ouest de la province de Namur des débordements sont 
probables suite au dépassement de seuils de préalerte attendus ce vendredi soir (soit dans les 
bassins de la Dendre, la Senne, la Dyle et les affluents de la Haute Meuse et la Sambre). À titre 
de comparaison, l’événement s’apparente à la crue observée le 9 janvier dernier. Ces bassins 
vont être passés en préalerte de façon préventive ce vendredi soir. Ailleurs, les seuils de 
préalerte pourraient être franchis samedi matin dans le bassin du Viroin et affluents, ainsi que 
la Semois. Quant au reste du territoire, sur base des prévisions actuelles, la situation devrait 
être sous contrôle. Les variations de débits risquent d’être importantes, la prudence et la 
vigilance sont de mise aux abords des cours d’eau.  
 
Les sols étant saturés, des risques de ruissellement sont possibles dans les zones 
imperméabilisées ou à fort relief. Il est conseillé de protéger préventivement les habitations 
(sacs de sable, planches...) en sécurisant tout objet extérieur (mobilier de jardin ou autre) 
pouvant être emporté par l’eau, ou encore en dégageant les avaloirs, gouttières et caniveaux. 
 
Concernant les barrages de l’Est (Eupen, Gileppe), les réserves d’empotement permettent 
d’absorber les pluies. À l’Ouest (Ry de Rome et Eau d’Heure), les réserves d’empotement sont 
confortables. 
 
Vu l’avertissement émis par l’IRM, les activités à proximité des rivières sont déconseillées 
durant les prochains jours.  
 
Ce bulletin sera actualisé sur base des prévisions météorologiques disponibles et de l’état du 
réseau hydrographique (sur hydrometrie.wallonie.be). 
 
Liens utiles :  

• Etat du réseau hydrographique : Hydrométrie Wallonie 

• Prévisions et avertissements IRM 

• Conseils : Que faire en cas de crue ?  
 

https://hydrometrie.wallonie.be/home.html#:~:text=L'hydrom%C3%A9trie%20en%20Wallonie%20-%20Accueil.%20Situation%20des%20principaux%20cours%20d%E2%80%99eau.
https://www.meteo.be/fr/belgique#:~:text=Pr%C3%A9visions%20pour%20les%20prochaines%20heures.%20Derni%C3%A8re%20mise%20%C3%A0%20jour%20:
https://environnement.wallonie.be/home/gestion-environnementale/risques-climatiques/inondations/gestion-de-crise/que-faire-en-cas-de-crue.html
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Pour la Cellule d’Expertise Pluies 

Le Directeur du CORTEX 
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